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Controle et contentieux
Question écrite n° 9480

Texte de la question

M Francois Leotard attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget,
sur la situation suivante qui lui a ete signalee a de nombreuses reprises : lorsque le Tresor public expedie des
lettres au beneficiaire d'une franchise postale, les enveloppes ne sont pas datees. En cas de litige, les
destinataires sont dans l'impossibilite de prouver leur bonne foi, puisqu'ils ne peuvent justifier de la date a
laquelle est parti l'envoi. Dans des periodes difficiles de longues greves des postes et telecommunications telles
que celle que vient de connaitre notre pays, il parait indispensable que chaque courrier comporte une date
d'expedition, notamment lorsqu'il s'agit du Tresor public. C'est la raison pour laquelle il lui demande quelles
dispositions il compte prendre afin de remedier a cette negligence.

Texte de la réponse

Reponse. - Compte tenu de la charge de travail qui leur incombe lors des envois massifs d'avis d'imposition, les
centres de tri des P et T ne procedent plus systematiquement a l'obliteration des enveloppes contenant ces avis.
Les departements informatiques du Tresor ont pour mission d'adresser aux contribuables leur avis a une date
telle que ceux-ci soient en possession du document lors de la mise en recouvrement de leur impot ou de
l'exigibilite de leur acompte provisionnel. Des difficultes rencontrees par un departement informatique ou par un
centre de tri de P et T peuvent etre a l'origine de retards. En de telles circonstances, les cas de retard ne sont
jamais isoles et les comptables, avises, font preuve de bienveillance envers les contribuables. Au cas precis des
greves qui ont affecte ces derniers temps le trafic postal, il est signale que toutes dispositions ont ete prises par
les comptables du Tresor afin qu'aucun contribuable ne soit penalise du fait du retard dans l'acheminement du
courrier.
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